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MAIRIE DE SALLES D’ANGLES
16130
& 05.45.83.71.13
Email : secretariat@sallesdangles.com

ARRETE
INTERDICTION TEMPORAIRE D’UTILISER LE TERRAIN DE FOOTBALL

POUR LA PRATIQUE D’ACTIVITES SPORTIVES

Le dimanche 11 janvier 2026 jusqu’a 18h

Le Maire de la commue de Salles d’Angles,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le terrain de sport est impraticable en raison des conditions
atmosphériques, il y a lieu d’interdire son utilisation pour la pratique de toutes activités
sportives.

ARRETE

Article 1*": Le terrain de football est interdit pour la pratique d’activités sportives le
dimanche 11 janvier 2026 de 8h a 18h.

Article 2 : Ampliation du présent arrété sera transmise a :

- M. le Sous-Préfet de la Charente
- M. le Président de I’Association Football
- Au District de la ligue du Football

Fait a Salles d’Angles, le 9 janvier 2026.
Le Maire,
Marcel GERON
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